
  

 
 
 

 Règlement du Jeu Concours « Poisson d’Avril 2022 » 

Effleurs l’atelier floral organise un jeu gratuit et sans obligation d’achat 
sur sa page Facebook. 
Le Jeu Concours « Poisson d’Avril 2022 » est développé et géré par Effleurs 
l’atelier floral à l’exclusion de tout parrainage ou intervention de la société 
Facebook, n’assurant que l’hébergement du Jeu Concours au sein de sa 
Plateforme.  

1- Le présent document est le règlement du Jeu Concours « Poisson d’Avril 

2022 », il peut être modifié à tout moment pendant la durée du Jeu, par toute 
clause complémentaire qui entrera en vigueur du seul fait de sa publication 
en ligne par Effleurs l’atelier floral. 
Toute personne est réputée avoir lu, compris et accepté, sans réserve, le 
Règlement dans son intégralité.  

2- La participation au Jeu concours est ouverte à toute personne répondant 
aux conditions cumulatives ci-dessous :  
- personne physique et majeure,  
- disposant d'un accès Internet et d’un compte Facebook et accédant au Jeu 
Concours via la Plateforme de jeu Facebook pendant la durée indiquée au 
sein de la publication de jeu concernée, à l’adresse suivante 
https://www.facebook.com/effleurslatelierfloral 

La participation au Jeu Concours est limitée à une participation par 
personne. 

3- Pour s’inscrire et tenter de gagner les lots mis en jeu, tout participant doit 
avoir réalisé les actions mentionnées ci-dessous : 

- Se rendre sur la page https://www.facebook.com/effleurslatelierfloral. 
- Suivre les instructions de participation détaillées au sein de la publication 
dédiée. 
La participation au jeu (et au tirage au sort le cas échéant) n’est effective 
qu’au terme de ces étapes et s'effectue exclusivement par voie électronique 
sur la Plateforme de jeu Facebook de Effleurs l’atelier floral. 

Toute participation au Jeu Concours sur papier libre ou sous toute autre 
forme est exclue.  
 



  

4- Le but est d’énoncer le numéro correct associé au pêcheur dont la ligne 
est reliée au bouquet de tulipes. Deux gagnants seront tirés au sort parmi 
les participants qui auront mentionné le numéro correct 
La désignation des heureux élus aura lieu lundi 4 avril 2022 à 9 heures, 
les gagnants seront prévenus par message privé le même jour. 
Les lots seront à retirer à l’atelier d’Effleurs à Plesnois jusqu’au samedi 9 
avril 2022, uniquement sur RDV (qui sera pris par téléphone ou sms).  
Les informations personnelles collectées sont exclusivement destinées 
aux échanges avec les gagnants et seront supprimées une fois les lots 
récupérés.  

Effleurs l’atelier floral pourra publier et reproduire sur sa page Facebook 
l’image et le nom des gagnants, si ces derniers y consentent, sur demande 
d’Effleurs l’atelier floral.  

6- Les lots offerts ne peuvent donner lieu à aucune contestation d’aucune 
sorte, ni à la remise de la contre-valeur en argent, ni à l'échange ou 
remplacement pour quelque cause que ce soit par Effleurs l’atelier floral. 

Si les circonstances l’exigent, Effleurs l’atelier floral se réserve le droit de 
remplacer les lots par d’autres dotations de valeur équivalente.  

7- Effleurs l’atelier floral se réserve le droit d'écourter, de modifier ou 
d'annuler le Jeu concours dans l'éventualité d'un cas de force majeure qui 
rendrait impossible sa poursuite. En cas de modification des conditions du 
Jeu Concours, d'annulation, d'interruption ou de réduction de la durée du 
Jeu Concours, la responsabilité d’Effleurs l’atelier floral ne pourra être 
engagée et les participants ne pourront prétendre à aucun dédommagement, 
ce qu'ils acceptent. Chacun des Participants accepte que Effleurs l’atelier 
floral puisse mettre fin au Jeu Concours, ou lui apporter des modifications à 
tout moment dans l’hypothèse où elle constaterait un nombre important 
d’abus et tricheries que cela soit lors de l’inscription au Jeu concours ou son 
déroulement même.  

L’annulation ou la modification du Jeu Concours sera communiquée aux 
participants par publication sur la Plateforme.  

8 - En cas de contestation ou de réclamation concernant le Jeu Concours 
pour quelque raison que ce soit, les demandes devront être adressées par 
courrier postal à l'attention d’Effleurs l’atelier floral, 17 rue Jeanne d’Arc, 
57140 Plesnois pendant la durée du Jeu Concours et maximum dans un délai 
de soixante (60) jours après la désignation des gagnants.  


